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1. Situation initiale

La solution par branche n° 35 pour l’exécution de la directive MSST ¹, définit les objectifs et
lignes directrices pour la sécurité et la protection de la santé sur le lieu de travail. Le groupe
de coordination pour la sécurité au travail des services de l’entretien des routes (GrC ST SER)
est l’organe de surveillance et de direction de la solution par branche et l’éditeur de cette
directive pour l’utilisation et le financement de l’équipement de protection individuelle (EPI).

2. Objectif et finalité de la directive

Base pour un règlement uniforme de l’utilisation et du financement des EPI et
des vêtements de protection haute visibilité dans le cadre des travaux du domaine
d’activité des SER

Délimitation entre les EPI et les autres équipements des collaborateurs des SER

Partie du manuel de mise en œuvre de la solution par branche sécurité au travail et
protection de la santé dans les services de l’entretien des routes (ST SER)

Prévention de blessures et diminution des coûts des accidents

Uniformisation de l’apparence et amélioration de la visibilité dans l’entretien des
routes et ainsi une sécurité plus élevée des collaborateurs

CFST, guide 337.2 ²,
Par le port et l’utilisation des EPI, il faut éviter que les personnes puissent être blessées ou 
que leur santé soit mise en danger par des risques qui ne peuvent pas être évités au moyen 
de dispositifs de protection ou des mesures, méthodes ou procédures organisationnelles sur 
le plan du travail.

3. Bases

Les bases suivantes sont décrites dans l’annexe du manuel de la solution par branche:

CFST, guide 337.2 ²,
  Règles européennes pour le port des EPI

Directive européenne 89/686/CEE concernant les prescriptions minimales pour la sécurité et 
la protection de la santé lors de l’utilisation des équipements de protection individuelle par 
les salariés au travail, article 3 de la directive européenne 89/391/CEE concernant 
l’introduction de mesures pour améliorer la sécurité et la protection de la santé des salariés 
au travail, article 13, let. b

Règlements européens

Publications CFST et SUVA

Documents de la solution par branche ST SER

        ¹ Dir. MSST = Directive CFST 6508 relative à l’appel à des médecins du travail et autres spécialistes de la sécurité au travail 
        ² Guide CFST 337.2 Objectif de sécurité fondamental
        ³ Guide CFST 337.2 Règles européennes relatives au port des EPI
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État de la technique en matière de sécurité

Les normes évoluent très rapidement et il est possible que les normes en vigueur dans 
l’UE ne soient pas encore mises en vigueur par la Confédération Suisse. Par conséquent, 
il faut impérativement effectuer un contrôle supplémentaire lors de l'achat d’un 
équipement. Les équipements de protection qui ne sont pas décrits dans ces directives, 
ne peuvent pas être contrôlés au moyen de ce document.

4. Champ d’application

La directive s’applique à tous les services de l’entretien des routes SER en service normal, qui 
font partie de la solution par branche ST SER (employeur et salariés).

Cette directive tient lieu d’exigences minimales conformément aux directives du GrC ST SER.
D’autres mesures peuvent être réglementées sous la propre compétence et responsabilité 
des employeurs.

Vêtements de signalisation (à haute visibilité) selon SN EN ISO 20471 pour les travaux dans 
des espaces routiers publics.

L’utilisation de pantalons courts n’est pas autorisée.

Pour la présence temporaire (maximum une heure par présence, p.ex. inspection de 
chantier, visite etc.), il faut porter au minimum une pièce d’habillement certifiée de classe 2 
qui couvre le torse.

Pour satisfaire à la classe de protection 3 au sens de cette directive, les jambes et le haut du 
corps doivent être recouverts avec des pièces d’habillement certifiées. Un haut seul, qui est 
certifié classe de protection 3, ne suffit pas pour satisfaire à la classe de protection 3.

Dans la présente directive, seule la forme masculine est utilisée pour des raisons de 
simplicité.

Il est évident que la forme féminine est toujours sous-entendue.

5. Mise en œuvre de la directive

La mise en œuvre de la directive pour chaque catégorie d’EPI doit être réglementée 
par domaine d’activité dans les instructions de l’employeur.

6. Responsabilité, compétence, imputabilité

L’employeur, les supérieurs de tous les échelons et les collaborateurs sont responsables de la 
mise en œuvre et du respect de la directive ainsi que des instructions connexes de 
l’employeur.

L’employeur est responsable de la sécurité au travail dans son entreprise et il est ainsi chargé 
de déterminer où ses salariés doivent porter quels EPI, sur la base d’une évaluation 
minutieuse des dangers et d’une analyse des risques dans les différentes parties de 
l’entreprise et aux postes de travail.

Les travailleurs doivent obéir aux instructions de l’employeur, en particulier celles concernant 
les EPI (port obligatoire).
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L’efficacité d’un équipement de protection ne peut pas être compromise ou modifiée. Les 
travailleurs, en accord avec leur supérieur, sont eux-mêmes responsables de la maintenance 
et chargés de s’assurer du bon état et du contrôle (par ex. en ce qui concerne la fonction, les 
dommages, les dates d’expiration, etc.), en particulier après les accidents. Les supérieurs ont 
à fournir les ressources nécessaires à cet effet et à contrôler l’exécution.

7. Coûts

Tout l’EPI nécessaire dans le cadre de la relation de travail (y compris les mesures de 
maintenance, de réparation et de remplacement nécessaires) doit être mis à disposition 
gratuitement par l’employeur. Il convient en particulier d’éviter que, pour des raisons 
d’économies, aucun EPI ne soit utilisé ou en nombre insuffisant.

oblige l’employeur à s’assurer en tout temps de l’utilisation des EPI conformément à l’usage 
prévu. On entend par là l’organisation mais aussi le financement de l’entretien des EPI, soit 
par le remplacement d’EPI inutilisables, soit par le nettoyage et l’entretien resp. la réparation 
d’EPI contaminés resp. endommagés.

8. Autre équipement

En plus des EPI, les travailleurs ont besoin d’autres éléments d’équipement qui ne sont pas 
classés comme EPI (qui ne font pas partie de la présente directive):

Équipement de base
Équipement lié à l’activité
Équipement spécial

L’ampleur, l’utilisation et le financement des autres équipements doivent être réglementés 
par l’employeur.

9. Utilisation des EPI et types de protection à appliquer

L’utilisation des EPI s’oriente en fonction des activités suivantes:

Activités dans l’espace routier public (9.1)
Activités en dehors du centre d’entretien (sur la chaussée ou son voisinage, 9.2)
Activités au centre d’entretien (9.3)
Activités générales (possibles à différents endroits, 9.4)

Les types d’EPI à utiliser sont réglementés dans les directives de l’employeur.

Le modèle du GrC ST SER (voir annexe A) sert de base à l’employeur pour la mise en œuvre 
du port obligatoire de l’EPI.

Cette directive peut être téléchargée sous forme électronique au format PDF sur le site web 
www.assud.ch ou demandée auprès du secrétariat.

Guide CFST 337.4 Mise à disposition, paiement, nettoyage, entretien et réparation des vêtements de travail et des EPI
OPA = Ordonnance sur la prévention des accidents et des maladies professionnelles du 19 décembre 1983 (état au 1er mai 2018)




























